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ABRÉVIATION

Au présent rapport, nous utilisons l'abréviation suivante:

ATDS:


Approvisionnement, transport, distribution, service à la clientèle.
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1  -  LE MANDAT
Nos mandants, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) nous informent du cadre de référence suivant:
	Suivant sa Loi constitutive, la Régie de l'énergie, lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de distribution d'électricité, a la responsabilité entre autres d'

· Établir la base tarifaire en tenant compte de la juste valeur des actifs qu'elle estime "prudemment acquis et utiles" pour l'exploitation du réseau.

· Tenir compte des montants globaux de dépenses qu'elle juge "nécessaires" pour assurer le coût de la prestation du service.

· Favoriser des mesures ou des mécanismes incitatifs afin d "améliorer la performance du distributeur" et la satisfaction des besoins des consommateurs.

· Tenir compte des coûts de service, des "risques différents inhérents à chaque catégorie de consommateurs", de la "concurrence entre les formes d’énergie" et de l’équité entre les classes de tarifs.

· S’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service sont "justes et raisonnables".
· Tenir compte des prévisions de vente.

· Tenir compte de la qualité de la prestation du service. 

De plus, il est spécifié que le tarif doit permettre notamment de couvrir les coûts de capital et d’exploitation, de maintenir la stabilité du distributeur d’électricité et "le développement normal du réseau de distribution". 

Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre "l’intérêt public", la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs.  Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de "développement durable" et d’"équité au plan individuel comme au plan collectif". 

La cause R-3492-2002 constitue la première cause par laquelle la Régie de l'énergie est appelée à établir le cadre tarifaire d'Hydro-Québec Distribution.  Elle en déterminera les principes généraux et aboutira à la fixation, pour 2004-2005 de nouveaux tarifs du Distributeur.




*          *          *

C'est dans ce cadre que le soussigné a reçu mandat, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de préparer un rapport d'expertise identifiant les enjeux de développement durable liés à la répartition des coûts du Distributeur entre les catégories de consommateurs et fournissant des recommandations à ce sujet à la Régie de l'énergie, dans le cadre de ses responsabilités ci-haut définies.

Le présent rapport est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que ceux-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie.
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2  -  ORIENTATION GÉNÉRALE DU RAPPORT

À la phase 1 du présent dossier, le Distributeur propose une méthode d'allocation des coûts de fourniture, de transport, de distribution et de service à la clientèle entre les diverses catégories tarifaires telles qu'elles existent aujourd'hui.

Nous ignorons si ces catégories tarifaires seront toujours les mêmes en 2004-2005 à l'issue de la phase 2 de la cette cause.  Nous savons en effet déjà que des modifications à la structure tarifaire seront suggérées par divers intervenants lors de cette phase 2.  Le soussigné prépare actuellement des recommandations à ses mandants en vue de proposer, en phase 2, que la charge de chauffage sous certains tarifs soit traitée différemment de la charge non consacrée au chauffage sous ces mêmes tarifs.  On sait en effet que les caractéristiques (facteurs d'utilisation et pertes) de la charge de chauffage, particulièrement dans le domaine résidentiel, sont très différentes du reste de la charge de ces mêmes tarifs.

À titre illustratif, nous attirons l'attention du lecteur sur les articles 271 à 276 du Règlement 663 d'Hydro-Québec définissant les tarifs applicables aux réseaux autonomes situés au nord du 53e parallèle.  Ces articles prévoient une variation tarifaire au-delà d'un certain volume de consommation, afin de décourager l'usage de l'électricité à des fins de chauffage.  Dans ces réseaux, l'électricité est en effet produite presque de source thermique et à fort coût, ce qui rend illogique le chauffage thermique, alors qu'il est nettement moins coûteux et environnementalement préférable de brûler directement le combustible à des fins de chauffage plutôt que de s'en servir pour produire de l'électricité.

La même réalité est toutefois en train de se reproduire graduellement au sein du réseau principal:  L'approvisionnement patrimonial d'Hydro-Québec, au coût de 2,79 ¢//kWh et de source principalement hydroélectrique, sera bientôt insuffisant à répondre à la demande québécoise.  Les nouvelles sources d'approvisionnement seront à la fois plus coûteuses et plus problématiques du point de vue environnemental; un nouveau projet d'approvisionnement électrique de source thermique fait partie de ceux sélectionnés par le Distributeur au cours de son premier appel d'offres.  De plus, l'on prévoit que le Distributeur pourrait avoir besoin d'approvisionnements de court terme vers 2005-2006 (essentiellement des importations), elles aussi plus coûteuses et de source thermique.

Dans ce contexte, la Régie sera saisie en phase 2 de ce dossier de choix tarifaires susceptibles d'inciter, sur le réseau principal, une réduction de la croissance de la demande destinée au chauffage électrique (notamment auprès des consommateurs résidentiels).

Pour que la Régie puisse effectuer les choix appropriés, elle aura besoin d'outils.

Un de ces outils consisterait à disposer d'une allocation des coûts distincte entre la charge de chauffage électrique et la charge utilisée pour les autres usages électriciques, particulièrement dans le domaine résidentiel où les données sont plus aisément accessibles et l'écart plus significatif.

Ayant connaissance de ces données, la Régie sera en meilleure position pour déterminer si, dans le cadre d'une réforme de la structure tarifaire en phase 2 de ce dossier, des mesures pourraient être instaurées en vue de traiter différemment le chauffage électrique des autres usages électriques auprès des catégories de consommateurs visées.  Ces données faciliteront aussi la prise de décision au présent dossier quant aux tarifs de gestion de la consommation et tarifs interruptibles (et, dans un autre dossier, la prise de décision quant au coût évité des mesures d'efficacité énergétiques se rapportant au chauffage).

Le présent rapport vise à fournir cet outil à la Régie: une allocation des coûts différenciant, pour la clientèle domestique (tarifs D et DM), la charge de chauffage électrique de la charge destinée aux autres usages.
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3  -  L'ALLOCATION DU COÛT DE FOURNITURE (APPROVISIONNEMENT)

3.1
L'ALLOCATION ENTRE LES CATÉGORIES TARIFAIRES EXISTANTES

Dans sa décision D-2002-221 au dossier R-3477-2002 la Régie a approuvé la méthode proposée par Hydro-Québec Distribution pour répartir le coût d'approvisionnement de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs. Elle notait :  

La Régie note que la formule d’allocation proposée par le Distributeur tient compte des caractéristiques de consommation de chaque catégorie de consommateurs en employant le lien entre le profil de consommation de chacune des catégories et le profil global de consommation du réseau du Distributeur pour déterminer quelle partie de cette consommation totale leur est attribuable. La formule tient compte des deux composantes de l’alimentation électrique, soit la puissance et l’énergie. Ces valeurs sont également corrigées en fonction des pertes encourues pour alimenter chaque catégorie. 

Les tableaux suivants détaillent les facteurs d’utilisation et les niveaux de pertes par catégorie de consommateurs, retenus par la Régie dans sa décision D-2002-221 pour l’approvisionnement en électricité patrimoniale durant l'année 2002. 

Tableau 1 - Facteurs d'utilisation par catégorie de consommateurs pour l’approvisionnement en électricité patrimoniale (Année 2002). 

	Catégories de consommateurs
	Consommation d'énergie annuelle avec pertes (GWh)
	Puissance en période de pointe avec pertes  (kW)
	Facteur d'utilisation

	Tarifs D et DM
	55023
	13166197
	47,7%

	Tarif DH
	6
	1207
	52,2%

	Tarif G et à forfait
	13183
	2389137
	63,0%

	Tarif G-9
	1072
	177314
	69,0%

	Tarif M
	26173
	3833460
	77,9%

	Tarif L
	44904
	5536975
	92,6%

	Tarif H
	18
	2314
	88,8%

	Tarif DT
	2878
	414000
	79,4%

	Tarifs d'éclairage public et sentinelle
	595
	80779
	84,1%

	Contrats spéciaux
	22255
	2590749
	98,1%

	Total Distributeur (électricité patrimoniale)
	166089
	28189818
	67,3%


La période de pointe a été définie par la Régie, suivant la recommandation d'Hydro-Québec, comme étant les 300 heures les plus chargées annuellement sur le réseau.  Le facteur d’utilisation correspond à la contribution de chaque catégorie de consommation à la moyenne de ces 300 heures de pointes. 

Tableau 2 - Taux de pertes par catégorie de consommateurs pour l’approvisionnement en électricité patrimoniale (Année 2002). 

	Catégories de consommateurs
	Ventes (GWh)
	Pertes (GWh)
	

	
	Basse tension (BT)

(GWh)


	Moy. tension (MT) (GWh)


	Haute tension (HT)

(GWh)


	Total ventes
	Basse tension (BT)

Pertes de 10,4%
	Moy. tension (MT) 

Pertes de 7,2%
	Haute tension (HT) 

Pertes de 5.2%
	Total pertes
	Taux de pertes de la catégorie

	Tarifs D et DM
	49854
	0
	0
	49854
	5169
	0
	0
	5169
	0,104

	Tarif DH
	5
	0
	0
	5
	1
	0
	0
	1
	0,104

	Tarif G et à forfait
	11834
	114
	0
	11948
	1227
	8
	0
	1235
	0,103

	Tarif G-9
	881
	93
	0
	974
	91
	7
	0
	98
	0,101

	Tarif M
	16741
	7003
	180
	23924
	1736
	504
	9
	2249
	0,094

	Tarif L
	
	8805
	33696
	42501
	0
	634
	1752
	2386
	0,056

	Tarif H
	
	9
	8
	17
	0
	1
	0
	1
	0,063

	Tarif DT
	2608
	
	
	2608
	270
	0
	0
	270
	0,104

	Tarifs d'éclairage public et sentinelle
	540
	
	
	540
	56
	0
	0
	56
	0,104

	Contrats spéciaux
	 
	
	21155
	21155
	0
	0
	1100
	1100
	0,052

	Total Distributeur (électricité patrimoniale)
	82463
	16024
	55039
	153526
	8550
	1153
	2862
	12565
	0,082


Ces résultats, combinés à la méthode d'allocation du coût entre la puissance et l'énergie proposée par le Distributeur, ont permis à la Régie d'allouer comme suit le coût d'approvisionnement de l'électricité patrimoniale entre les catégories de consommateurs pour 2002 au dossier R-3477-2001. 

Tableau 3 - Allocation du coût de fourniture de l'électricitré patrimoniale par catégorie de consommateurs pour l'année 2002 

	Catégories de consommateurs
	Facteurs d'utilisation
	Taux de pertes
	Allocation du coût de fourniture (¢/kWh)

	Tarifs D et DM
	47,7%
	10,4%
	3,23

	Tarif DH
	52,2%
	10,4%
	3,12

	Tarif G et à forfait
	63,0%
	10,3%
	2,91

	Tarif G-9
	69,0%
	10,1%
	2,81

	Tarif M
	77,9%
	9,4%
	2,69

	Tarif L
	92,6%
	5,6%
	2,48

	Tarif H
	88,2%
	6,3%
	2,53

	Tarif DT
	79,4%
	10,4%
	2,70

	Tarifs d'éclairage public et sentinelle
	84,2%
	10,4%
	2,66

	Contrats spéciaux
	98,1%
	5,2%
	n.a.

	Total Distributeur (électricité patrimoniale)
	67,3%
	8,2%
	2,79


La procédure de calcul utilisée par Hydro-Québec Distribution l'oblige ensuite à répartir la consommation prévue en 2002 et 2003 sur la période d'avril 2002 à mars 2003, à tenir compte des transferts reliés aux frais reportés des coûts d’approvisionnement des années précédentes, s’il y a lieu, et à tenir compte du traitement particulier des contrats spéciaux prévu à la Loi. 

Le tableau suivant montre les résultats obtenus, incluant les achats d’électricité non patrimoniale.
Tableau 4 - Achats d’électricité en 2002-2003  

	Catégorie de consommateurs


	Avril à décembre 2002


	Janvier .à mars 2003


	Année 2002-2003



	
	Ventes
	Coût unitaire
	Sous-
	Ventes
	Coût unitaire
	Sous-
	Ventes
	Coût unitaire
	Sous-
	Transfert
	Coût

	
	(GWh)
	(¢/kWh)
	total
	(GWh)
	(¢/kWh)
	total
	(GWh)
	(¢/kWh)
	total
	(M$)
	total

	
	
	
	(M$)
	
	
	(M$)
	
	
	(M$)
	
	(M$)

	1 Domestique
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2 Tarifs D et DM 
	31758
	3,23
	1025,8
	18138
	3,23
	585,9
	49896
	3,23
	1611,6
	2,2
	1613,8

	3 Tarif DH
	4
	3,12
	0,1
	2
	3,12
	0,1
	6
	3,12
	0,2
	0,0
	0,2

	4 Tarif DT
	1875
	2,70
	50,6
	735
	2,70
	19,8
	2610
	2,70
	70,5
	0,1
	70,6

	5 Total domestique
	33637
	
	1076,5
	18875
	
	605,8
	52512
	
	1682,3
	2,3
	1684,6

	6 Petite et moyenne puissance
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	7 Tarifs G et à forfait 
	8367
	2,91
	243,5
	3559
	2,91
	103,6
	11926
	2,91
	347,0
	0,5
	347,5

	8 Tarif G-9 
	706
	2,81
	19,8
	290
	2,81
	8,1
	996
	2,81
	28,0
	0,0
	28,0

	9 Tarif M
	17470
	2,69
	469,9
	6851
	2,69
	184,3
	24321
	2,69
	654,2
	0,9
	655,1

	10 Tarifs d'éclairage public et Sentinelle 
	408
	2,66
	10,9
	139
	2,66
	3,7
	547
	2,66
	14,6
	0,0
	14,6

	11 Tarif BT
	694
	3,32
	23,0
	217
	3,32
	7,2
	911
	3,32
	30,2
	
	30,2

	12 Total
	27645
	
	767,2
	11056
	
	306,9
	38701
	
	1074,1
	1,4
	1075,5

	13 Grande puissance
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	14 Tarif L
	33460
	2,48
	829,8
	11946
	2,48
	296,3
	45406
	2,48
	1126,1
	1,5
	1127,6

	15 Tarif H
	13
	2,53
	0,3
	4
	2,53
	0,1
	17
	2,53
	0,4
	0,0
	0,4

	16 Tarif LD
	15
	4,08
	0,6
	3
	4,08
	0,1
	18
	4,08
	0,7
	
	0,7

	17 Contrats spéciaux-sans ajustement
	14986
	2,43
	364,2
	4931
	2,43
	119,8
	19917
	2,43
	484,0
	0,6
	484,6

	18 Contrats spéciaux-avec ajustement
	14986
	1,71
	255,6
	4931
	1,71
	84,1
	19917
	1,71
	339,7
	0,6
	340,3

	19 Total (sans ajustement)
	48474
	
	1194,9
	16884
	
	416,3
	65358
	
	1611,2
	2,1
	1613,3

	20 Total (avec ajustement)
	48474
	
	1086,3
	16884
	
	380,6
	65358
	
	1466,9
	2,1
	1469,0

	21 Sous-total patrimonial sans ajustement
	109047
	2,76
	3014,9
	46595
	2,84
	1321,7
	155642
	2,79
	4336,6
	5,8
	4342,4

	22 Sous-total patrimonial avec ajustement
	109047
	2,67
	2906,4
	46595
	2,76
	1285,9
	155642
	2,69
	4192,3
	5,8
	4198,1

	23 Sous-total non-patrimonial
	709
	3,34
	23,7
	220
	3,33
	7,3
	929
	3,33
	31,0
	
	31,0

	24 Total
	109756
	
	2930,0
	46815
	
	1293,3
	156571
	
	4223,3
	
	4229,1


3.2
L'ALLOCATION ENTRE LES USAGES DE CHAUFFAGE ET DE NON-CHAUFFAGE AU SEIN DES CATÉGORIES TARIFAIRES D ET DM 

Comme on l'a vu, l'approvisionnement patrimonial d'Hydro-Québec, au coût de 2,79 ¢//kWh et de source principalement hydroélectrique, sera bientôt insuffisant à répondre à la demande québécoise.

Les nouvelles sources d'approvisionnement seront à la fois plus coûteuses et plus problématiques du point de vue environnemental; un nouveau projet d'approvisionnement électrique de source thermique fait déjà partie de ceux sélectionnés par le Distributeur au cours de son premier appel d'offres.  De plus, l'on prévoit que le Distributeur pourrait avoir besoin d'approvisionnements de court terme vers 2005-2006 (essentiellement des importations), elles aussi de source thermique.

C'est pourquoi nous offrons à la Régie, dans le présent rapport sur la phase 1 du dossier R-3492-2002, un outil d'analyse qui lui permettra ultérieurement, en phase 2, de mieux évaluer les choix qui s'offriront à elle pour gérer, à travers la structure tarifaire, le besoin de réduire la demande en approvisionnements électriques supplémentraires.  Cet outil d'analyse consiste en l'établissement d'une allocation des coûts distincte pour la partie chauffage et pour la partie non-chauffage de la charge aux tarifs D et DM, où l'écart est le plus significatif.

Voici comment établir ces allocations différentes des coûts de fourniture de la charge D et DM:

Taux de perte

Les pertes des tarifs D et DM sont de 10,4 % en 2002. 
  Cependant, il n’y a pas de charge de chauffage durant les mois de juin, juillet et août. 

Une approximation raisonnable du taux de pertes spécifique au chauffage des locaux de la charge D et DM peut être obtenue suivant une méthode de pondération que nous avions déjà développé dans nos rapports aux dossiers R-3477-2001 et R-3471-2001
 et qui se trouve illustrée au tableau 5.  

Tableau 5 - Méthodologie permettant d'établir le taux de pertes de la charge de chauffage de la catégorie tarifaire D-DM (2002-2003).

	
	Pointe coïncidente de la charge D-DM

(MW) 

	Consommation mensuelle de la charge D-DM

(GWh) 

	Pointe pondérée de la charge

D-DM

(MW) 

	% de la charge annuelle de chauffage D-DM applicable à chaque mois 
 
	Pointe pondérée de la charge de chauffage D-DM (MW) 

	Rapport entre la pointe pondérée de chauffage D-DM et la pointe pondérée D-DM 


	Avril
	8826
	4019
	8,1%
	711
	7,7%
	682
	

	mai
	6534
	3166
	6,3%
	415
	1,4%
	91
	

	juin
	4585
	2526
	5,1%
	232
	0,0%
	0
	

	juillet
	4332
	2470
	5,0%
	214
	0,0%
	0
	

	août
	4740
	2622
	5,3%
	249
	0,0%
	0
	

	septembre
	5869
	2502
	5,0%
	294
	0,3%
	18
	

	octobre
	8616
	3419
	6,9%
	590
	5,9%
	510
	

	novembre
	10301
	4602
	9,2%
	950
	11,1%
	1143
	

	décembre
	13715
	6433
	12,9%
	1768
	18,4%
	2524
	

	janvier
	15665
	7027
	14,1%
	2206
	21,8%
	3415
	

	février
	14181
	5933
	11,9%
	1686
	18,4%
	2609
	

	mars
	12811
	5177
	10,4%
	1329
	14,9%
	1909
	

	ANNÉE 2002-2003
	
	49896
	100,0%
	10646
	100,0%
	12902
	121,2%


Ainsi le taux des pertes attribuable au chauffage des locaux de la charge D-DM est de (10,4 % 
 X 1,212) soit 12,9%, en 2002. 

Facteur d'utilisation

Le facteur d’utilisation du chauffage des locaux de la charge D-DM s'établit comme suit:

· Énergie: On sait que la consommation annuelle en chauffage de la catégorie domestique-agricole est de 21,9 TWh en 2002, dont 1 TWh au tarif DT et 20,9 TWh aux tarifs D et DM. 
  Si l'on ajoute à ce chiffre de 20,9 TWh le taux de pertes ci-dessus calculé à 12,9 %, nous obtenons un total de 23,6 TWh d'achats d'électricité requis pour desservir le chauffage de la charge D-DM.

· Puissance: La pointe coïncidente de la charge D-DM totale est de 15665 MW en janvier 2003 (voir tableau 5 ci haut). En janvier 2002 cette pointe de la charge D-DM contribuait à 48,2 % à la pointe du réseau de 31255 MW, ce qui nous donne pour les tarifs D et DM une pointe coïncidente de 15065 MW en janvier 2002.  Pour calculer la part attribuable au chauffage des locaux dans la charge D-DM, nous avons besoin d'établir cette pointe sur la base des 300 heures retenues par Hydro-Québec dans ses données suivant la méthode acceptée au dossier R-3477-2001; la puissance coïncidente requise en moyenne pour la charge D-DM est ainsi ramenée à 13166 MW en janvier 2002.  Le rapport entre ces deux chiffres (13166/15065) nous permet de déterminer la puissance coïncidente requise en moyenne durant les 300 heures pour la charge D-DM pour janvier 2003, qui est de 13690 MW.
   Nous avons par ailleurs une pointe coïncidente de chauffage des locaux au tarif D-DM de 10370 MW pour janvier 2003. 
 Nous supposerons ici que le jeu des 300 heures affecte cette pointe de la même façon que la pointe coïncidente des tarifs D et DM dans leur ensemble, soit une proportion de 87,3 %. Ceci donne une pointe coïncidente de 9063 MW  pour la charge de chauffage D-DM en janvier 2003, sur la base des 300 heures de pointe.

Ceci nous permet d'établir un facteur d’utilisation du chauffage des locaux aux tarifs D et DM de 29,7 %.

Allocation du coût de fourniture aux parties chauffage et non-chauffage de la charge D-DM

Le taux de pertes et le facteur d'utilisation ci-dessus déterminés de la partie chauffage de la charge D-DM nous permettent d'établir à 4,06 ¢/kWh l'allocation du coût de fourniture à cette partie de charge.

On constate que le coût de fourniture de la partie chauffage de la charge D-DM est ainsi de 25,7% supérieur au coût de fourniture alloué à la charge D et DM dans son ensemble.

Par différence, on déduit le coût de fourniture de la partie non-chauffage de la charge D-DM, qui est de 2,64 ¢/kWh, soit moins même que le coût d'achat moyen de l'électricité patrimoniale. 

Tableau 6 - Allocation des coûts de fourniture entre la partie chauffage et la partie non-chauffage de la charge des tarifs D et DM

	Coûts 
	Charge D et DM

(chauffage et non chauffage)
	Partie chauffage

de la charge D et DM
	Partie non chauffage

de la charge D et DM

	
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux

ATDS
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux

ATDS
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS

	Achats d'électricité
	1613,8
	3,23
	38,9%
	848,5
	4,06
	35,4%
	765,3
	2,64
	43,8%

	Ventes en GWh
	49895
	
	
	20900
	
	
	28995
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4  -  L'ALLOCATION DES COÛTS DE TRANSPORT

4.1
L'ALLOCATION ENTRE LES CATÉGORIES TARIFAIRES EXISTANTES

Le Distributeur propose que l’allocation des coûts de transport se fasse selon la contribution de chaque catégorie de consommateur à la pointe coïncidente du réseau, suivant la même logique que celle employée dans la décision D-2002-95 de la Régie pour allouer le coût de service de TransÉnergie entre ses trois catégories de clients:

Le coût du service de transport correspond, rétroactivement au début de l'année 2001, aux revenus requis de la division Hydro-Québec TransÉnergie applicables à la charge locale, tels que déterminés le 30 avril 2002 par la Régie de l'énergie dans sa décision D-2002-95. Ce coût annuel, établi sur la base de l'année tarifaire du Transporteur qui correspond à l'année civile, est de 2 312,6 M$ à compter de 2001. Pour l'année 2000, la facturation des coûts du service de transport s'est élevée à 2 218,0 M$ en vertu du tarif de transport précédent. Afin d'adapter ces montants à l'année tarifaire du Distributeur, qui débute le 1er avril d'une année pour se terminer le 31 mars de l'année suivante, les revenus requis de la division Hydro-Québec TransÉnergie applicables à la charge locale sont répartis également au cours de l'année dans une proportion de 1/12 par mois. Ainsi, les achats de services de transport de l'année historique 2000-2001 correspondent à 2 241,6 M$, soit une période de 9 mois représentant une proportion de 9/12 de 2 218,0 M$ et une période de 3 mois représentant une proportion de 3/12 de 2 312,6 M$. Pour leur part, les coûts de transport pour l'année de base 2001-2002 ainsi que pour l'année témoin projetée 2002-2003 sont de 2 312,6 M$. Quant à eux, les coûts de transport relatifs aux réseaux autonomes font partie des actifs et des charges du Distributeur et sont donc exclus des achats de services de transport dont il est ici question.  

Ces coûts sont répartis par catégories de consommateurs selon la pointe coïncidente à la pointe du réseau, le tableau suivant explicite le tout :

Tableau 7 - Allocation des coûts de transport par catégorie de consommateurs 

	 Catégorie de consommateurs
	Pointe coïncidente annuelle (MW
	Répartition  de la pointe coïncidente annuelle de la catégorie par rapport à la pointe  Coïncidente annuelle du réseu(%)
	Coût de transport alloué à la catégorie (M$)
	Consommation  de la catégorie (GWh)
	Coût de transport alloué (¢ / kWh)

	1 Domestique
	
	
	
	
	

	2 Tarifs D et DM 
	15665
	48,5%
	1121,8
	49896
	2,25

	3 Tarif DH
	1
	0,0%
	0,1
	4
	3,33

	4 Tarif DT
	371
	1,1%
	26,5
	2611
	1,01

	5 Total domestique
	16037
	49,7%
	1148,4
	52511
	2,19

	6 Petite et moyenne puissance
	
	
	
	
	

	7 Tarifs G et à forfait 
	2751
	8,5%
	197,0
	11925
	1,65

	8 Tarif G-9 
	240
	0,7%
	17,2
	996
	1,73

	9 Tarif M
	4565
	14,1%
	326,9
	24322
	1,34

	10 Tarifs d'éclairage public et Sentinelle 
	34
	0,1%
	2,4
	547
	0,44

	11 Tarif BT
	137
	0,4%
	9,8
	910
	1,08

	12 Total petite et moyenne puissance
	7726
	23,9%
	553,3
	38700
	1,43

	13 Grande puissance
	
	
	
	
	

	14 Tarif L
	6064
	18,8%
	434,2
	45406
	0,96

	15 Tarif H
	2
	0,0%
	0,1
	15
	0,67

	16 Tarif LD
	1
	0,0%
	0,0
	20
	0,00

	17 Contrats spéciaux
	2466
	7,6%
	176,6
	19916
	0,89

	18 Total grande puissance
	8531
	26,4%
	610,9
	65357
	0,93

	19 Total 
	32294
	100,0%
	2312,6
	156568
	1,48


Cette méthode de répartition nous convient a priori et est cohérente avec ce qui fut décidé au dossier R-3401-98 dans la décision D-2002-95.

Cependant, il est de notre avis qu’un crédit symétrique aux coûts génériques de transport devrait être prévu pour tenir compte de toute diminution de la contribution d’une catégorie tarifaire à la pointe coïncidente du réseau.  En effet, dans l’appel d’offre A/O 2002-01, le Distributeur mentionnait à la page 1 de l’annexe 6 : 

Le tableau a-6.1 présente le coût de renforcement associé à chacune des  zones 
 exprimé sous la forme d’un montant annuel par kW pour l’année 2007; ces valeurs sont par la suite indexée à l’inflation. Il s’agit d'un coût générique qui représente le coût associé aux besoins de renforcement du réseau 735 kV dans le cas où les limites de capacités de transport existantes seraient dépassées ou, dans le cas où ces limites ne sont pas atteintes,) la valeur associée à perte de marge sur la capacité de transport actuellement disponible.  
 

Le tableau suivant permet de déterminer une valeur minimale pour de tels crédits.

Coûts génériques relatifs à l’intégration d’une production additionnelle de 1000 MW sur le réseau intégré 

	Zone d’étude
	Coûts de renforcement ($CA/kW/an)

(dollars 2007

	1, 2, 3, 4, 10
	9,00

	5
	22,00

	6, 7
	14,00

	8
	7,00

	9
	6,00


En retenant la valeur minimale de 6,00 $ par kW-an ramenée à 5,54 $/kW-an pour tenir compte de 4 années d’inflation à 2,0% par année.  Ainsi, une diminution de 100 MW de la contribution de la catégorie de consommateur des tarifs D et DM leur vaudrait une baisse de leurs coûts de transport de 0,554 M$, soit une baisse de 0,05 % contre une baisse 0,6 % de leur contribution à la pointe. Cet élément méthodologique devrait permettre au Distributeur d’améliorer davantage la rentabilité de ses mesures d’économie d’énergie et de déplacement des pointes.

4.2
L'ALLOCATION ENTRE LES USAGES DE CHAUFFAGE ET DE NON-CHAUFFAGE AU SEIN DES CATÉGORIES D ET DM 

Nous déterminons ci-après le coût de transport qui doit être alloué au chauffage des locaux dans la charge D-DM.

Faute de données disponibles, nous ne tenons pas compte ici de l'ajustement proposé ci-haut pour tenir compte de la diminution de la contribution de la catégorie tarifaire D-DM à la pointe coïncidente du réseau.  Toutefois, un tel ajustement devra être effectué lorsqu'il aura été réalisé pour l'allocation du coût de transport à l'ensemble des catégories tarifaires.

Nous pouvons avec les valeurs de 20,9 TWh et de 10 370 MW requises pour le chauffage des locaux 
 dans les tarifs D et DM déterminer un coût global de transport de 742,6 M$ et un coût unitaire de transport pour le chauffage des locaux au sein de la charge D et DM de 3,55 ¢/kWh.  Cela représente 57,8 % de plus que le coût moyen de transport de la catégorie de consommation D-DM.

Par différence, le coût de transport alloué à la partie non-chauffage de la charge D-DM s'établit à 1,31 ¢/kWh, ce qui est substantiellement inférieur au coût de transport moyen de la charge D-DM.

Tableau 8 - Allocation des coûts de transport entre la partie chauffage et la partie non-chauffage de la charge des tarifs D et DM

	Coûts 
	Charge D et DM

(chauffage et non chauffage)
	Partie chauffage

de la charge D et DM
	Partie non chauffage

de la charge D et DM

	
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS

	Transport
	1121,8
	2,25
	27,1%
	742,0
	3,55
	30,9%
	379,9
	1,31
	21,7%

	Ventes en GWh
	49895
	
	
	20900
	
	
	28995
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5  -  L'ALLOCATION DES COÛTS DE DISTRIBUTION

5.1
L'ALLOCATION ENTRE LES CATÉGORIES TARIFAIRES EXISTANTES

Les coûts de distribution se compose de deux éléments: le coût de la prestation et le coût en capital.  Ces deux coûts sont ensuite répartis selon la puissance ou selon les abonnements. Pour les équipements du Distributeur, le réseau dit de taille minimale est affecté aux abonnements et le reste des coûts est associé à la puissance.

Voici le texte proposé par le Distributeur :

Les postes et centres d’exploitation sont rattachés à la composante puissance alors que les branchements pour raccorder la clientèle sont associés à la composante abonnement. L’éclairage public et Sentinelle est traité de façon spécifique puisqu’il est directement en lien avec une catégorie de consommateurs. Les sous-fonctions du réseau en moyenne et en basse tension sont classées selon les coûts d’abonnement et de puissance. Ce classement vise à refléter les coûts de distribution qui sont associés à la fois au nombre de clients raccordés et à leurs demandes en puissance sur le réseau. La composante abonnement du réseau de distribution est égale à la portion associée à un réseau de taille minimale. La détermination du réseau de taille minimale consiste à évaluer les coûts d’un réseau de distribution en utilisant les composantes de capacité minimale d’Hydro-Québec. La proportion que représente la valeur de ce réseau de taille minimale par rapport à la valeur actuelle du réseau de distribution, appliquée à la valeur nette des lignes de moyenne et basse tension, permet de déterminer les coûts de la composante abonnement. Les coûts totaux du réseau de distribution réduits des coûts du réseau de taille minimale représentent la composante puissance. 

L'allocation proposée par le Distributeur donne les résultats suivants:

Tableau 9 - Allocation du coût de Distribution (coût de service). 

	 Catégorie de  consommateurs
	Pointe non-coïnc.

Annuelle (MW)
	Nombre abonn
	Coûts de distribution  (coûts de service) (M$)
	Ventes totales (GWh)
	Coût unitaire (¢/kWh) 

	
	Moyenne tension
	Basse tension
	Moyenne tension
	Basse tension
	Postes et cent d'exploit
	moyenne tension
	basse tension
	Branch. abonn
	Éclair. publ.
	Total
	
	

	
	
	
	
	
	
	Puiss.
	Abonn.
	Puiss.
	Abonn.
	
	
	
	
	

	1 Domestique
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2 Tarifs D et DM 
	14891
	14650
	2942066
	2941643
	0,9
	189,9
	134,8
	104,0
	89,1
	27,2
	
	545,9
	49895
	1,09

	Chauffage
	9857
	9698
	1928443
	1928166
	0,6
	125,7
	59,0
	68,9
	58,4
	17,9
	
	330,5
	20900
	1,58

	3 Tarif DH
	2
	2
	198
	198
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	
	0,0
	5
	0,00

	4 Tarif DT
	646
	635
	117418
	117418
	0,0
	8,2
	5,4
	4,5
	3,6
	1,1
	
	22,9
	2611
	0,88

	5 Total domestique
	15539
	15287
	3059682
	3059259
	0,9
	198,2
	140,1
	108,6
	92,7
	28,3
	0,0
	568,8
	52511
	1,08

	6 Petite et moy. puissance 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	7 Tarifs G et à forfait
	3097
	3019
	269396
	267906
	0,2
	39,5
	12,3
	21,4
	8,1
	2,5
	
	84,1
	11926
	0,71

	8 Tarif G-9 
	371
	331
	3507
	3398
	0,0
	4,7
	0,2
	2,4
	0,1
	0,0
	
	7,4
	996
	0,74

	9 Tarif M
	4708
	3290
	11095
	10026
	0,3
	60,0
	0,5
	23,4
	0,3
	0,1
	
	84,6
	24321
	0,35

	10 Tarifs d'écl. public et sent.
	136
	134
	5833
	5833
	0,0
	1,7
	0,3
	1,0
	0,2
	0,1
	1,6
	4,8
	547
	0,88

	11 Tarif BT
	398
	367
	3048
	3032
	0,0
	5,1
	0,1
	2,6
	0,1
	0,0
	
	7,9
	911
	0,87

	12 Total petite et moy. Puis.
	8710
	7141
	292879
	290195
	0,5
	111,1
	13,4
	50,7
	8,8
	2,7
	1,6
	188,8
	38700
	0,49

	13 Grande puissance
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	14 Tarif L
	1383
	
	142
	
	0,1
	17,6
	0,0
	
	
	0,0
	
	17,8
	45406
	0,04

	15 Tarif H
	5
	
	1
	
	0,0
	0,1
	0,0
	
	
	0,0
	
	0,1
	17
	0,59

	16 Tarif LD
	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	18
	0,00

	17 Contrats spéciaux
	0
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	19917
	0,00

	18 Total grande puissance
	1389
	0
	143
	
	0,1
	17,7
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	17,9
	65358
	0,03

	19 Total 
	25638
	22428
	3352704
	3349454
	1,5
	327,0
	153,6
	159,3
	101,5
	31,0
	1,6
	775,5
	156569
	0,50


Il faut aussi allouer les coûts du capital par catégorie de consommateurs pour la Distribution.

Tableau 10 - Allocation du coût de Distribution (coût de capital). 

	 Catégorie de consommateurs
	Pointe non-coïnc. Annuelle (MW)
	Nombre d'abonn.
	Base de tarification de distribution
	Coût de capital de distribution (M$)
	Ventes totales (GWh)
	Coût de capital de distribution (¢/kWh)

	
	moy.
	basse
	Moy.
	basse
	Postes et centres d'expl.
	moyenne tension
	basse tension
	Branch. Abonn.
	Spécifique à l'écl. Publ. 
	Total
	
	
	

	
	tension
	tension
	tension
	tension
	
	Puiss.
	Abonn.
	Puiss.
	Abonn.
	
	
	
	
	
	

	1 Domestique
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2 Tarifs D et DM 
	14891
	14650
	2942066
	2941643
	7,6
	1671,5
	1185,8
	916,4
	785,1
	295,4
	
	4861,8
	482,1
	49895
	0,97

	Chauffage
	9857
	9698
	1928443
	1928166
	5,0
	1106,4
	777,3
	606,6
	514,6
	193,6
	
	3203,6
	317,7
	20900
	1,52

	3 Tarif DH
	2
	2
	198
	198
	0,0
	0,2
	0,1
	0,1
	0,1
	0,0
	
	0,5
	0,0
	5
	0,97

	4 Tarif DT
	646
	635
	117418
	117418
	0,3
	72,5
	47,3
	39,7
	31,3
	11,8
	
	203,0
	20,1
	2611
	0,77

	5 Total
	15539
	15287
	3059682
	3059259
	7,9
	1744,1
	1233,2
	956,2
	816,5
	307,2
	0,0
	5065,3
	502,3
	52511
	0,96

	8-Petite et moy.puiss.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	7 Tarifs G, à forfait 
	3097
	3019
	269396
	267906
	1,6
	347,7
	108,6
	188,8
	71,5
	27,1
	
	745,2
	73,9
	11926
	0,62

	8 Tarif G-9 
	371
	331
	3507
	3398
	0,2
	41,6
	1,4
	20,7
	0,9
	0,4
	
	65,2
	6,5
	996
	0,65

	9 Tarif M
	4708
	3290
	11095
	10026
	2,4
	528,4
	4,5
	205,8
	2,7
	1,1
	
	744,8
	73,9
	24321
	0,30

	10 Tarifs d'écl. 
	136
	134
	5833
	5833
	0,1
	15,3
	2,4
	8,4
	1,6
	0,6
	13,7
	41,9
	4,2
	547
	0,76

	11  Tarif BT
	398
	367
	3048
	3032
	0,2
	44,7
	1,2
	23,0
	0,8
	0,3
	
	70,2
	7,0
	911
	0,76

	12 Total
	8710
	7141
	292879
	290195
	4,4
	977,7
	118,0
	446,7
	77,4
	29,4
	13,7
	1667,3
	165,3
	38700
	0,43

	13 Grande puissance
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	14 Tarif L
	1383
	
	142
	
	0,7
	155,2
	0,1
	
	
	0,0
	
	156,0
	15,5
	45406
	0,03

	15 Tarif H
	5
	
	1
	
	0,0
	0,6
	0,0
	
	
	0,0
	
	0,6
	0,1
	17
	0,35

	16 Tarif LD
	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	18
	0,00

	17 Contrats spéc.
	0
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	19917
	0,00

	18 Total
	1389
	0
	143
	
	0,7
	155,8
	0,1
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	156,6
	15,5
	65358
	0,02

	19 Total 
	25638
	22428
	3352704
	3349454
	13,1
	2877,6
	1351,4
	1402,9
	894,0
	336,6
	13,7
	6889,2
	683,2
	156569
	0,44


Ces données semblent comporter une anomalie.  En effet, la pointe non coïncidente des tarifs D et DM (moyenne tension) apparaît identique à la pointe coïncidente (moyenne tension) de ces mêmes tarifs, étant de 14891 MW, c’est à dire 15665 MW moins les pertes de transport  (5,2%).
 

Or l'on sait que la pointe coïncidente du réseau doit normalement se produire un jour de semaine, ce qui n’est pas nécessairement le cas de la pointe non coïncidente des tarifs D et DM  qui devrait suivre la pointe de chauffage qui représente 10370 MW sur 15665 MW, soit 66 %. La pointe de chauffage du tarif D-DM peut tout de même se produire en fin de semaine.  Par exemple, en janvier 1993 à l’aéroport de Dorval, les journées les plus froides se sont produites les samedi  et dimanche 30 et 31 avec des moyennes quotidiennes de –20,7 et de –19,1 °C, ensuite les journées les plus froides furent les samedi et dimanche 9 et 10 avec des températures quotidiennes moyennes  de –15,9 et –17,9 °C, la journée de semaine la plus froide fut le mardi 19 avec –14,5 °C. De même en janvier 1994, les deux journées les plus froides consécutives furent les samedi et dimanche 15 et 16 avec des moyennes quotidiennes de –22,9 et –26,2 °C. Les jours de semaine les plus froids furent le mardi et mercredi 25 et 26 avec –20,1 et –26,2 °C de moyenne quotidienne. Le cas de l’année 1996 est moins clair, en effet il y eu une vague de froid intense du mardi 2 au lundi 8. Les températures furent de -19,1, -19,7, -22,6, -21,8,-22,5, -21,6 et finalement –19,8 °C. En janvier 1997, ce fut beaucoup plus clair, la température la plus froide fut le samedi 18 avec –25,6 °C. La situation se répéta aussi en janvier 2001, les samedi et dimanche 20 et 21 montrèrent des températures quotidiennes moyennes de –16,1 et –16 ,4 °C, les autres jours froids furent les mercredi et jeudi 17 et 18 avec des températures –12,1 et –13,9 °C.

Il devrait donc en moyenne y avoir un écart entre la pointe non coïncidente des tarifs D et DM et la pointe coïncidente de ces mêmes tarifs.  Nous invitons Hydro-Québec à revoir ses données à cet égard.

5.2
L'ALLOCATION ENTRE LES USAGES DE CHAUFFAGE ET DE NON-CHAUFFAGE AU SEIN DES CATÉGORIES D ET DM

En applicant les mêmes règles d'allocation des coûts que celles proposées par Hydro-Québec pour l'ensemble des catégories tarifaires et certains renseignements obtenus lors de la présentation du Distributeur du 26 novembre 2002 
 , nous obtenons un coût de prestation de service de distribution de 1,58 ¢/kWh pour le chauffage de la charge D-DM.  Ce coût est supérieur de 45% à celui de 1,09 ¢/kWh alloué pour la distribution à l’ensemble de la charge D et DM.

Le coût de capital de distribution alloué à la partie chauffage de la charge D-DM est quant à lui de 1,52 ¢/kWh, soit 57% de plus que le coût de capital de distribution alloué à l'ensemble de la charge D et DM, qui est de 0,97 ¢/kWh.

Le tableau suivant indique ces résultats, de même que les valeurs correspondantes pour la partie non-chauffage du tarif D-DM.

Tableau 11 - Allocation des coûts de distribution entre la partie chauffage et la partie non-chauffage de la charge des tarifs D et DM

	Coûts 
	Charge D et DM

(chauffage et non chauffage)
	Partie chauffage

de la charge D et DM
	Partie non chauffage

de la charge D et DM

	
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS

	Distribution
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	· Coût de prestation
	545,9
	1,09
	13,2%
	330,5
	1,58
	13,8%
	215,4
	0,74
	12,3%

	· Coût du capital
	482,1
	0,97
	11,6%
	317,7
	1,52
	13,3%
	164,4
	0,57
	9,4%

	Ventes en GWh
	49895
	
	
	20900
	
	
	28995
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6  -  L'ALLOCATION DES COÛTS DU SERVICE À LA CLIENTÈLE

6.1
L'ALLOCATION ENTRE LES CATÉGORIES TARIFAIRES EXISTANTES

Le service à la clientèle comprend les sous-fonctions suivantes :

· Gestion des abonnements : activités reliées à l’accueil téléphonique, la facturation et l’encaissement, la relève de compteurs, le recouvrement, la subtilisation d’énergie, les plaintes et réclamations et les relations avec le milieu.

· Mesurage : activités associées à l’installation, à l’entretien et au remplacement des compteurs.

· Ventes et commercialisation : activités de commercialisation telles que le rôle conseil face à l’utilisation et au choix de la source d’énergie, la conception et la mise en marché des programmes commerciaux et le service après ventes.

· Autres : rubrique qui regroupe le coût des activités corporatives du Distributeur en support aux activités opérationnelles et les revenus perçus pour la fourniture de services autres que la vente d’électricité, tels que les frais relatifs à l’ouverture et à la gestion de dossier et les frais d’administration applicables aux factures d’électricité.

La répartition selon les catégories de consommateurs se fait selon la méthode suivante : 

· Gestion des abonnements: selon le nombre d’abonnements au 31 décembre 2001.

· Mesurage: le nombre d'abonnements selon les catégories de consommateurs pondéré par le coût des compteurs est utilisé comme facteur de répartition.

· Ventes et commercialisation: Trois éléments:

A) clients grande puissance : le nombre d’abonnements.

B) les activités opérationnelles de ventes et service après vente : les ventes des catégories de consommateurs de petite et moyenne puissance.

C) les activités de planification et de support en commercialisation: les ventes des catégories de consommateurs de petite et moyenne puissance et domestique.

· Autres : le facteur de répartition (FR10) de la fonction autres est basé sur les élément suivants. Le montant associé à la facturation externe émise en réduction des charges est réparti par catégorie de consommateurs en utilisant les montants facturés pour l’année 2001 selon les catégories de consommateurs. La répartition du coût des activités de gestion d’approvisionnement en électricité du Distributeur est réalisée sur la base des coûts d’achat en électricité par catégorie de consommateurs, alors que celle du coût des activités corporatives du Distributeur l’est en fonction du coût de prestation total de la distribution et du service à la clientèle.

Le Distributeur alloue comme suit le coût du service à la clientèle entre les catégories tarifaires:

Tableau 12 - Allocation du coût de service à la clientèle (coût de service). 

	 Catégorie de consommateurs
	Ventes (GWh)
	Nombre total d'abonn
	Coûts de de service du Service à la clientèle
	Coût de service du service à la clientèle alloué (¢/kWh)

	
	
	
	Gestion des abonn (M$)
	Mesurage (M$)
	Ventes et commerc (M$)
	Autres (M$)
	Total (M$)
	

	1 Domestique
	
	
	
	
	
	
	
	

	2 Tarifs D et DM 
	49895
	2942066
	304,5
	48,4
	23,3
	-29,8
	346,5
	0,69

	3 Tarif DH
	5
	198
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,00

	4 Tarif DT
	2611
	117418
	12,1
	5,4
	1,2
	-0,3
	18,5
	0,71

	5 Total domestique
	52511
	3059682
	316,7
	53,8
	24,5
	-30,1
	364,9
	0,69

	6 Petite et moyenne puissance
	
	
	
	
	
	
	
	

	7 Tarifs G et à forfait 
	11926
	269396
	27,9
	27,4
	17,9
	-3,3
	69,9
	0,59

	8 Tarif G-9 
	996
	3507
	0,4
	1,0
	1,5
	-0,1
	2,8
	0,28

	9 Tarif M (sauf abonnements)
	24321
	11090
	1,3
	3,7
	38,2
	0,0
	43,2
	0,18

	tarif M grande entreprise
	
	28
	
	
	
	
	
	

	10 Tarifs d'éclairage public et Sent. 
	547
	3048
	0,6
	0,1
	0,8
	0,0
	1,5
	0,28

	11 Tarif BT
	911
	5833
	0,3
	1,0
	1,4
	0,0
	2,7
	0,30

	12 Total petite et moyenne puissance
	38700
	292902
	30,4
	33,2
	59,8
	-3,4
	120,1
	0,31

	13 Grande puissance
	
	
	
	
	
	
	
	

	14 Tarif L
	45406
	242
	1,0
	3,4
	20,4
	0,7
	25,6
	0,06

	15 Tarif H
	17
	2
	0,0
	0,0
	0,2
	
	0,2
	1,00

	16 Tarif LD
	18
	1
	0,0
	0,0
	0,1
	0,0
	0,2
	0,83

	17 Contrats spéciaux
	19917
	7
	0,0
	0,2
	0,6
	0,4
	1,2
	0,01

	18 Total grande puissance
	65358
	252
	1,1
	3,6
	21,3
	1,1
	27,1
	0,04

	26 Total
	156569
	3352836
	348,2
	90,6
	105,7
	-32,3
	512,1
	0,33


Tableau 13 - Allocation du coût de service à la clientèle (coût de capital). 

	 Catégorie de consommateurs
	Ventes (GWh)
	Nombre total d'abonn
	Base de tarification du service à la clientèle 
	Coût de capital du service à la clientèle 

	
	
	
	Gestion des abonn (M$)
	Mesurage (M$)
	Ventes et commer. (M$)
	Total (M$)
	(M$)
	(¢/kWh)

	1 Domestique
	
	
	
	
	
	
	
	

	2 Tarifs D et DM 
	49895
	2942066
	163,7
	164,4
	18,4
	346,5
	34,4
	0,07

	3 Tarif DH
	5
	198
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,00

	4 Tarif DT
	2611
	117418
	6,5
	18,2
	1,0
	25,7
	2,5
	0,10

	5 Total domestique
	52511
	3059682
	170,3
	182,6
	19,3
	372,2
	36,9
	0,07

	6 Petite et moyenne puissance
	
	
	
	
	
	
	
	

	7 Tarifs G et à forfait 
	11926
	269396
	15,0
	93,1
	14,0
	122,1
	12,1
	0,10

	8 Tarif G-9 
	996
	3507
	0,2
	3,4
	1,2
	4,8
	0,5
	0,05

	9 Tarif M (sauf abonnements)
	24321
	11090
	0,7
	12,5
	35,2
	48,4
	4,8
	0,02

	tarif M grande entreprise
	
	28
	
	
	
	
	
	

	10 Tarifs d'éclairage public et Sent. 
	547
	3048
	0,3
	0,2
	0,6
	1,2
	0,1
	0,02

	11 Tarif BT
	911
	5833
	0,2
	3,4
	1,1
	4,6
	0,5
	0,05

	12 Total petite et moyenne puissance
	38700
	292902
	16,4
	112,6
	52,1
	181,1
	18,0
	0,05

	13 Grande puissance
	
	
	
	
	
	
	
	

	14 Tarif L
	45406
	242
	0,6
	11,4
	62,2
	74,2
	7,4
	0,02

	15 Tarif H
	17
	2
	0,0
	0,1
	0,5
	0,6
	0,1
	0,35

	16 Tarif LD
	18
	1
	0,0
	0,1
	0,3
	0,4
	0,0
	0,22

	17 Contrats spéciaux
	19917
	7
	0,0
	0,6
	1,9
	2,5
	0,2
	0,00

	18 Total grande puissance
	65358
	252
	0,6
	12,2
	64,8
	77,6
	7,7
	0,01

	26 Total
	156569
	3352836
	187,3
	307,4
	136,3
	631,0
	62,6
	0,04


6.2
L'ALLOCATION ENTRE LES USAGES DE CHAUFFAGE ET DE NON-CHAUFFAGE AU SEIN DES CATÉGORIES D ET DM 

Il n’est pas aisé de distinguer dans les facteurs de répartition du coût de prestation et de la base de tarification des services à la clientèle ce qui s’appliquerait uniquement ou distinctement aux chauffage des locaux.

Nous retiendrons donc ici un coût unitaire équivalent à celui des tarifs D et DM soit 0,69 ¢/kWh pour le coût de service du Service à la clientèle et de 0,07¢/kWh. Pour le coût en capital du service à la clientèle.

Tableau 14 - Allocation des coûts du service à la clientèle entre la partie chauffage et la partie non-chauffage de la charge des tarifs D et DM

	Coûts 
	Charge D et DM

(chauffage et non chauffage)
	Partie chauffage

de la charge D et DM
	Partie non chauffage

de la charge D et DM

	
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS

	Services à la clientèle
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	· Coût de prestation
	346,5
	0,69
	8,4%
	144,2
	0,69
	6,0%
	202,3
	0,69
	11,6%

	· Coût du capital
	34,4
	0,07
	0,8%
	14,6
	0,07
	0,6%
	19,8
	0,07
	1,1%

	Ventes en GWh
	49895
	
	
	20900
	
	
	28995
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7  -  LA COMPARAISON DES COÛTS ALLOUÉS AUX TARIFS D ET DM ET LES COÛTS ALLOUÉS AU CHAUFFAGE DES LOCAUX ALIMENTÉS SOUS CES TARIFS

Nous avons établis l’ensemble des coûts. Nous pouvons maintenant comparer les résultats et déterminer le coût du chauffage électrique pour le Distributeur. Les résultats sont montrés au tableau 15.

Tableau 15 - Allocation des coûts entre la partie chauffage et la partie non-chauffage de la charge des tarifs D et DM

	Coûts 
	Charge D et DM

(chauffage et non chauffage)
	Partie chauffage

de la charge D et DM
	Partie non chauffage

de la charge D et DM

	
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS

	Achats d'électricité
	1613,8
	3,23
	38,9%
	848,5
	4,06
	35,4%
	765,3
	2,64
	43,8%

	Transport
	1121,8
	2,25
	27,1%
	742,0
	3,55
	30,9%
	379,9
	1,31
	21,7%

	Distribution
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	· Coût de prestation
	545,9
	1,09
	13,2%
	330,5
	1,58
	13,8%
	215,4
	0,74
	12,3%

	· Coût du capital
	482,1
	0,97
	11,6%
	317,7
	1,52
	13,3%
	164,4
	0,57
	9,4%

	Services à la clientèle
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	· Coût de prestation
	346,5
	0,69
	8,4%
	144,2
	0,69
	6,0%
	202,3
	0,69
	11,6%

	· Coût du capital
	34,4
	0,07
	0,8%
	14,6
	0,07
	0,6%
	19,8
	0,07
	1,1%

	Total des coûts ATDS
	4144,5
	8,31
	100,0%
	2397,5
	11,47
	100,0%
	1747,0
	6,03
	100,0%

	Ventes en GWh
	49895
	
	
	20900
	
	
	28995
	
	

	Coût unitaire (¢/kWh)
	8,31
	
	
	11,47
	
	
	6,03
	
	


Alors qu’il en coûte 8,31 ¢/kWh au Distributeur pour alimenter la charge totale des tarifs D et DM, nous constatons qu’il en coûte 11,47 ¢/kWh pour alimenter le chauffage des locaux faisant partie de la charge de ces deux tarifs, soit 38,1 % de plus.   Inversement, la partie non-chauffage de la charge D-DM ne coûte que 6,03 ¢/kWh.

À titre comparatif, l'allocation des coûts du tarif DT donne les résultats suivants:

Tableau 16 - Allocation des coûts de la charge du tarif DT 

	Coûts 
	Charge D et DM

(chauffage et non chauffage)

	
	Coût de la charge totale (M$)
	Coût unitaire (¢/kWh)
	% des coûts totaux ATDS

	Achats d'électricité
	70,5
	2,70
	43,8%

	Transport
	26,5
	1,02
	16,5%

	Distribution
	
	
	

	· Coût de prestation
	22,9
	0,88
	14,2%

	· Coût du capital
	20,1
	0,77
	12,5%

	Services à la clientèle
	
	
	

	· Coût de prestation
	18,5
	0,71
	11,5%

	· Coût du capital
	2,5
	0,10
	1,6%

	Total des coûts ATDS
	161,0
	6,17
	100,0%

	Ventes en GWh
	2610
	
	

	Coût unitaire (¢/kWh)
	6,17
	
	


On constate donc que le coût de la partie-non chauffage dans la charge tarif D-DM est très similaire au coût de la charge DT, les deux étant substantiellement inférieurs au coût du chauffage dans la charge D-DM.

Ces données nous seront utiles pour la prise de décision à la phase 2 du présent dossier ainsi que pour des calculs de coûts évités s'y rapportant.
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8  -  CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Nous recommandons à la Régie d’approuver l'allocation des coûts telle que proposée au présent rapport, tant entre les catégories tarifaires actuelles qu'entre les usages chauffage et non-chauffage des catégories tarifaires domestiques D et DM.

Telle qu'indiqué dans la section 2, cette allocation constituera un outil, au service de la Régie de l'énergie, qui la placera en meilleure position pour déterminer si, dans le cadre d'une réforme de la structure tarifaire en phase 2 de ce dossier, des mesures pourraient être instaurées en vue de traiter différemment le chauffage électrique des autres usages électriques auprès des catégories de consommateurs visées.  Ces données faciliteront aussi la prise de décision au présent dossier quant aux tarifs de gestion de la consommation et tarifs interruptibles.

�	Référence: Loi sur la Régie de l'énergie, L.R.Q., c. R-6.01, art. 49 adapté tel que prévu aux art. 52.1 et 52.3.


�	Loi sur la Régie de l'énergie, L.R.Q., c. R-6.01, art. 51 adapté tel que prévu à l'art. 52.3. Souligné et caractère gras par nous.


�	Loi sur la Régie de l'énergie, L.R.Q., c. R-6.01, art. 5. Souligné et caractère gras par nous.


� 	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3477-2002, Décision D-2002-221, page 14.


� 	Source: HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3477-2002, Pièce HQD-1, Document 1, annexe 3 page2.


� 	Source: HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3477-2002, Pièce HQD-1, Document 1, annexe 4,  page2.


� 	Source: HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-10, Document 1, page 110.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-9, Document 1, pages 22 et 23.





� 	Source: HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-9, Document 1, page 35.


�	Taux de pertes de la catégorie D-DM.  Voir tableau 2.


� 	STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, GROUPE STOP, Dossier R-3477-2001, Pièce SÉ-GS-2, Document 1.


	STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, Dossier R-3471-2001, Pièce SÉ-1, Document 1, annexe A, page 19.


�	Source: HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-10, Document 1, pp. 111-112.


�	Source: HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-10, Document 1, pp. 111-112.


�	Produit des colonnes 2 et 4.


�	Source: STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, Dossier R-3471-2001, Pièce SÉ-1, Document 1, annexe A, page 19.


�	Produit des colonnes 2 et 6.


�	Produit des colonnes 5 et 7.


�	Taux de pertes de la catégorie D-DM.  Voir tableau 2.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3470-2001, Pièce HQD-6, Document 2, page 6.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3477-2001, lettre de Me Jean Morel à la Régie, 3 mai 2002.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3470-2001, Pièce HQD-2, Document 1, page 15.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-5, Document 3, page 3.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-10, Document 1, pages 126, 111.


	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-9, Document 1, page 34.


�	NDLR : Il s’agit de zones d’intégration correspondant à autant de points d’injection sur le réseau de transport principal d’HQT.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Appel d'offres A/O 2002-01 pour l'approvisionnement en électricité des marchés québécois, annexe 6, p. 1. Souligné par nous.


�	Id., tableau A-6.1.


�	Voir section 3.2 du présent rapport.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-9, Document 1, page19.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-10, Document 1, pages 126 et 111.


	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-9, Document 1, page 34.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-10, Document 1, pages 126 et 111.


	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-9, Document 1, page 33.


�	Voir les tableaux qui précèdent ainsi que HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-10, Document 1, pages 111 et 112.


�	Le nombre d'abonnements était indiqué en page 29 de la présentation d'Hydro-Québec Distribution du 26 novembre 2002.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-9, Document 1, page 9.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-9, Document 1, pages 25 et 26.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-9, Document 1, page 34.


	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-10, Document 1, pages 127, 128, 131, 132.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-9, Document 1, page 33.


	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-10, Document 1, page 130.


�	Source: voir les tableaux 4,7,9,10,12 et 13 au présent rapport.
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